
LA CFDT vous doit des explications…. 

POURQUOI LA CFDT A SIGNE L'ACCORD ?

Cette décision n'a pas été facile, mais elle est dictée par un impératif : éviter que les salariés, ne soit pas 

pénalisés par une décision unilatérale de la direction.

LA MENACE DE LA DIRECTION :

La direction a clairement indiqué que, à défaut de signature d'un accord majoritaire, elle appliquerait une 

décision unilatérale. Cette décision serait basée sur la proposition faite lors de la réunion NAO R3, une 

proposition nettement moins favorable pour nous.

NOTRE ENGAGEMENT :

Soyez assurés que cette signature n'est pas une approbation de notre part. Cet accord est loin de répondre à 

nos attentes et aux demandes que nous, CFDT, avons portées.

UNE SIGNATURE FORCÉE :

La CFDT reste convaincue que les vraies négociations doivent refléter les besoins et les attentes des salariés.

Cette signature est un acte de responsabilité pour protéger vos intérêts immédiats face à une alternative 

encore moins favorable.

CONTINUONS LA LUTTE POUR UN VÉRITABLE DIALOGUE SOCIAL :

La CFDT continuera à se battre pour des conditions de travail et des rémunérations justes.

Nous restons à votre écoute et à vos côtés pour faire valoir vos droits et vos revendications.

Être solidaire, c'est faire le choix de l’entraide pour défendre les droits de l’ensemble des salariés. 


